
AUTORISATIONS DE CONDUITE

CONDUITE DE VÉHICULES INDUSTRIELS INTERNES

Durée :

Variable selon matériel

Public :

Conducteurs de VEI

Prérequis :
Aptitude médicale en cours de
validité

Modalité :

Intra-entreprise
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Accessibilité : Nous contacter pour l'adaptation de la formation aux personnes en situation de handicap (PSH).

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

→ Identifier les véhicules industriels internes et leurs risques spécifiques

→ Appliquer la réglementation relative à la circulation interne sur site

→ Réaliser les vérifications obligatoires avant chaque prise de poste

→ Circuler en toute sécurité dans les zones de l'établissement

DÉROULÉ PÉDAGOGIQUE

01 RÉGLEMENTATION & RISQUES SPÉCIFIQUES
→ Types de VEI : tracteurs, automoteurs, véhicules de manutention guidée

→ Réglementation interne, plan de circulation et signalétique de site

→ Principaux risques : collision piétons/engins, renversement, écrasement

02 MAINTENANCE & VÉRIFICATIONS
→ Check-list de prise de poste : éclairage, freins, avertisseur, batterie

→ Détection des anomalies et procédure de signalement au responsable

→ Entretien courant et maintenance préventive du véhicule

03 CONDUITE SÉCURISÉE SUR SITE
→ Règles de circulation interne : vitesse, priorités, zones de stationnement

→ Manœuvres spécifiques au site : angles aveugles, portes, quais

→ Conduite à tenir en cas d'accident, de panne ou d'incident

MOYENS PÉDAGOGIQUES & ÉVALUATION

→ Véhicules industriels de l'entreprise cliente utilisés en conditions réelles

→ Formateur spécialisé en sécurité manutention et circulation interne

→ Grille d'évaluation et autorisation de conduite personnalisées

Évaluation de fin de stage — Évaluation pratique sur véhicule + délivrance de l'autorisation par l'employeur

V1 — Avril 2026 — Document non contractuel, programme susceptible d'adaptation selon les besoins.


